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CJCE, 30 nov. 1976, De Wolf, Aff. 42/76
[Conv. Bruxelles, art. 31]

Aff. 42/76, Concl. H. Mayras  

Motif 9 : "Attendu que, dès lors qu'un recours au fond est déclaré recevable, la juridiction saisie
est tenue de statuer sur son bien-fondé, situation qui pourrait l'amener à se mettre en
contradiction avec un jugement étranger antérieur [reconnu de plein droit] et, dès lors, à
méconnaître l'obligation de reconnaître celui-ci".

Motif 10 : "Qu'il serait donc incompatible avec le sens des dispositions citées d’admettre un
recours ayant le même objet et formé entre les mêmes parties qu’un recours déjà tranché par
une juridiction d’un autre Etat contractant".

Motif 13 : "Attendu, enfin, qu'admettre le dédoublement de litiges au principal tel qu'il s'est
produit en l'espèce, pourrait conduire à munir le créancier de deux titres exécutoires en raison
d'une seule et même créance". 

Motif 14 : "Attendu que ces considérations ne sont pas infirmées par la circonstance qu'à
l'occasion, selon la législation nationale applicable, la procédure visée aux articles 31 et
suivants de la convention pourrait s'avérer plus coûteuse qu'une nouvelle procédure engagée
sur le fond ".

Dispositif : "Les dispositions de la Convention (…) font obstacle à ce que la partie qui a obtenu
dans un Etat contractant une décision judiciaire en sa faveur, laquelle peut être revêtue de la
formule exécutoire en vertu de l’article 31 de la convention dans un autre Etat contractant,
demande à une juridiction de celui-ci de condamner l’autre partie à ce quoi elle a été
condamnée dans le premier Etat".

Mots-Clefs: Reconnaissance (effets)
Autorité de la chose jugée
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
D. 1977. IR. 350, obs. B. Audit 
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